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LES TlfAVANX « S M « H M H R e 
Nous avons expo*, il ««Vquelques tours, aarfél-

tant prévoir Hr^niénçma lu —fciii ilÉJI; les a n * 

Suences qulhuitejt <p*t* retraite au point de vue 
es pietuiérestMiMi'tiliua* njuieiuentatw». Le re

tard de quelques Jo*s 3pp*rTe * Ta pubileaHoji ai, 
flcielle de la dtnlUsIon ne change rien aux prSvi-
Eions que non» evon» J M M M C T 

La ChamkeaJt't eOtsaorer sa séance du 1er juin 
à l'électio/i ~tt iar Résident provisoire et île deux 
vice-présidents ifrtarrnent provisoires. Ces deux 
scrutins ainsi que les autres formalités d'irstalla-. 
tion occuperont toute la journée de dimanche. 

Il Nudr;i ensuite que ta Ckamkire commence la 
vérification des pouvoirs par rWcamen des élec
tions nvii coMtssUix. U ssia nérestairg da-laisser, 
au préalable, les onze bureaux entre lesquels lés 
élections vont être réparties, le temps d'exaimmU' 
les dossier«#«*e virilisa.les conditions de validité 
des élus et de présenter les rapports. 

Ce travail cumataneera au plus tôt lundi dans le 
fUMÈtA de l'après-midi et se continuera durant 
lirai» — juaN» feues. Il faudra laiaiH que 1» 
Chambre se constitue pour l'élection de son bureau 
définitif, pour laquelle il faudra quatre scrutins 

«p»«Mkperon«Mtmoin« «M attaae. 
Dans ces conditions, on prévoit que la Cham-

)W a* sera pa» constituée avant la lin de la se
maine pitrtiu i a». Jusqu'à ce montent, uucone dc-
NMntffert a'aat peesaMe. Ii est donc eertain qu'au-
cune inlerpellation ne pourra avoir lieu avant la 
•formation du nouveau ministère, puisque le ca
binet actuel sera démissionnaire avant la consti
tution de la Chambre et que sa retraite met obs
tacle, comme on le sait, a la fixation du débat 
«1 une interpellation quelconque^. 

i dément le bruit, répandu 
* JÎMàV de-l'arrestation, à 

daambre de M Humbert. 

L«9 farces de H, 
•jn a«xru jusqu'à préserntgui 

'.•yTanirne avaient pris la Iti 
i - s e .r a l t Permis d'affirmer Ii 
y HmMo** avait prépui i1 soi 

par Vtpurnal de ftnsv 
/ejsey-Oty, d* vaief i » 

d'avance, et de plus", elle s'ê' 

C'est ainsi que l'un d'eux recevait, quelques 
jours avant ia fujte de sq débilriic, un petit pou
let de celle-cljWBJ* c9BÇu»t' ' V #*'^* , * 

« .\fuirgiedtaml, 
«Je tiens à'TTOs adixssér fin Petit CorBrquT, 

je crois, vous fera plaisir Connaissant votre On, 
oui de gourmet (sic), je me suis permis de vdtrf 

t &Ê tjfivoir de VK^s-Eaux 
"toujours votre »Tli. IJUMBERT.» 
Or, le ereânçier fut qtiefcTue peu Anterloqué lorsf ] place de la 

• 
«Ifla Marttf|ftfl£ 
LA NouvElLTéin/prioii 

Forf-eTe-France, jtf mai. — Sfcctivit#"1rtSlca»i 
que de la Montagne Pelée, & nouveau réveillée, 
vient de jeter la panique à Fort-de France, 
«fcmnjt BISJS l"B*V>n^no«flW*«iier-BMI>> 

Le ïS mai ai* soni le» iiaœsncs ont, poBfcnt 
une heure, atteint 150 mefres de hauteur. Le 
«linraétre d» cratère avai* plu» de 90» u»»ties 

Dç gros nuages nous, couleur d'encre, flot
tent lentement au-dessus de Fort-de-France. 
Les habitants se précipites» ver» la grande 

!

leurs pour des sonin,e 
g g » y * » - » É | i ' i * D i c i 
ceeiainee (Te francs s 
des v a l # r s , JïSâeul 

qu'au lie» ft place des fumeux barbeaux annoncée 
I I trnava dsax li»ran#s saurs. 

Une autre victime, qui adore le vin muscat. 
reçtif é(?aTemerif. rfftetrpiirs jerarff awfft V iWpart 
de la famille Humbert, un petit fût de muscat. 

ille. 

•'-A.f¥a.iz*© 

HMMBERT-JRâWFORD 
LA FAILLITE HUMBERT 

Assemblée des créanciers. — Intéressants* 

Paris, J* mai. — Première réunion, hier matin, 
SSU* là> ptféndoocs du juge-commissaire, au Tri-
bjuja] de commerce, des créanciers de la faillite 
Humher!. 

II s'agissait de confirmer le syndic provisoire 
de la faillite dans ses fonctions et d'examiner 
sol n'y avait pas lieu de lui adjoindre, conlormé-
rBant apx prescriptions de la loi, deux contrôleurs 

sis parmi les créanciers. 
._ JMM ceux-ci, nous remarquons le promoteur 

de la déclaration de lailtilc, M. Uaiol. le liquida
teur judiciaire bien connu ; puis MM. Beaudot, 
iîoqjïoUe, Haas, Benoit, etc., etc. A l'Unanimité, 
des membres présents, M. Bonn/eau. syndic pro-
visoue, est conlirnié dans ses fonctions et M. 
Einctf expose la néeessité qu'il y a pour les créan
ciers «.«adjoindre au syndie, dams une affaire de 
cette importance, deux contrôleurs choisis parmi 
les créanciers. 

Il déclare se mettre, le cas échéant, à la dispo
sition de l'assemblée pour remplir ces fonctions 
•t propose de lui adjoindre convoe collègue le 
•rndie de ta Rente viagère. M. Vaaher. 
^Tel n'est pas 1 avis des membres tie la majorrlô 

•a la réunion. Plusieurs estiment qu'il est pos
sible qu'un conflit s'élève entre le* créanciers de 
la faillite Humbert et les créanciers de la Hente 
viagère, ca* des divergences d"«itéiêt peuvent 
se produire. L'un des créanciers demande d'ad
joindre ât M. Linol un des membres de la presse 
parisienne qu'il aperçoit dans la salle. Ce sera. 
*t-u, donner a ces journaux une marque de gra
titude, car c'est grâce uwqueigot à la perspi
cacité de la presse que les cioaiiaers de la faillite 
Humbert ont pu obtenir de voir démasquer ces 
longues, escroqueries et empêcher de faire encore 
de nouvelles dupes. 

La majorité n'a pas hésité h se ranger à cet 
•Wis et c'est un rédacteur du Figaro, qui a été 
désigné, en compagnie de M. Linol, comme con
trôleur de la faillite Hunsbert. 

La syndic de la faillite, M. Bonneau, n'a pas 
Voulu laisser les créanciers se disperser sans leur 
•lonner deju quelques renseignements très intéres
sants. 

Selon lof, la mise en faTdlite de Frédéric Htim-
bart s'explique par ce fait, qu'il a tenu, boulevard 
Mausamona, une agence tl'affaires. il avait même 
ouvert dans1 ce local avant la constitution de la 
Mente via^èie. un oOfca de viagers. 

La circulation oV ses effets de commerce dé
passait, du reste, de beaucoup le montant de la 
circuWion,' non seulement d'an > ommerçant ordi-
natre, "mais même de Besuemip der banque». 
" Le total en est enqure incorapl.'t ; il atteint ce
pendant la .-omrue fantastique de 702 millions. 
.Naturellement, u *oui comoroadre dans ce chiffre 
les effets renotrwiés ou payés à l'échéance. 

C'est ainsi qi»e cette circulatioii s'est élevée, en 
1997, a 17 miilic/ns : en 1S91, a 18 mUdons; en 
1805, » 12 nvillrms; en 1900, à 54 millions; en 
1901. a 00 mii!k*is. 

Par contre. 1< 13 prévisions de rembonrsements 
*» de répai tiuoo8 sont beaucoup plus modestes. 
Tous les immeubles étant hypotrtéquos pour au 
delà même de iieur valeur, le produit de Heur vente 
ne procurera U i'actif aucune répartition. En Tu
nisie cependant existe un vaste domaine que 
M. Bormeau croit aussi hypothéqué. Un délégué 
de 1» faillite ent dé)* parti pour le visiter : il com
prendrait plus de :i,M00 hectares, dont 3(10 hec
tares de vignes, mais il possible que le bien-fonds 
de ce domaine ne revienne pas à la faillite Hum
bert. 

Selon le syndic, l'actif réalisable est représenté 
tmiqueaaent par des tableaux et («es objets d'art 
qui se trouvent a l'hôtel de l'avenue de la Grande-
Armée et qui représentent une valeur d'environ 
an nT&lton. L'actif, au Château des Vives-Eaux 
et & la ferme en Seine-et-Marnei ne s'élèverait 
pas au-dessus de 30 à. 40.006 franeti : il atteindrait 
environ 150,060 francs au dotvieirie de Celeyran 
où se trouvent d'importants aioclts de vins et de 
produits ajTrtcples-

Cel exposé donne lieu de la part des créanciers 
a plusieurs révélations piqueJfiteS. Plusieurs mem-
bves de l'asserabtée font dbrniattpe au syndic que 
les Humbert ont acheté à Buenos-A.yres, soit sotis 
le nom de Grawford, soit sous celiu de Homain 
Daurkxnac, des immenlDies d'une grande valeur, 
ainsi que, dans la baniteue de Buenoa-Ayres, 
piostsura haaiendas importantes. 

La bruit de la fuite de ta famille Humbort dans 
l'Amérique du Sud se justifierait donc par cette 
eéptiauce de pouvoir se réfugier inaperçjue dans 
un ds ces domaines. Après avoir remeeci* les 
créanciers de cette importante communicsMon. M. 
Bonneau a déclaré qull allait faire saisir de cette 
situation M. le ministre de France à Buenos-Ayres,. 

•tocs», répondrait a «ne demande qui lui est 
faite, le syndic •«connaît qu'il n'a pas encore pu 
Tinlnum ig> h»U|i tf«f"és Skfkà»i uas asauranee 
SUT la vie de douze mimons aurait été réalisée 
sur Je tête d;Eve Humbert. La Compagnie qui 
aurait consenti ce aenlrat est restée introuvable. 
Le syndic prie doaa, les personnes qui auraient 
dW rensê guetrffinsT"pT«S& a ce sujet, de bien 
vouloir >>es lui faire connaître. 

Nous; uppreréislipails la séance .que M. Bon
neau ièvera aujoiacl'oaf la* scellés place Vinli-
milles au domicile Casa» de la faoïitle Humbert. 
On *spère que cette opération donneia des resui-
Mt4> intéressants. 

LE ROLE DU PÈRE HUMBERT 
h'Eclair affirme que la première citation inlro-

Bactive de l'anairc r!umbert-Cra»vford devant la 
tu^itce, citation qui, à défaut du testament Craw-
iord. dut être produite par l'avoué devant les j«- ! 
«es pour obtenir le premier jugement, est tout . 
entière écrite delà main de M t-lumbert père.l'an- , 
cion garde des sceaux. 

Le Gaulois reproduit une lettre suivant laquelle I 
un juge de paix d'un arrondissement du centre [ 
de Paris et prédécesseur de M. L..., avoué, aurail 
entre les mains une .iiinute écrite au crayon de 
la «sain m âne du père Humbert alors carde des 
sceaux, du premier acte de procédure fait au nom | 
de Mme Humbert contre les Ciawtord. 

Une prime de 25.000 francs • 
Le ministère de l'intérieur ocre une prime de i 

vlngl-cinq mille francs à la personne dont les ré- j 
"relations mettront la police sur la trace de la fa- j 
mille Humbert-Oaurfarnac el permettront la cap- j 
ture des escrocs en fuite. 

Les recherche» à Berlin 
Berlin, S8 mai. — La police Berlinoise a -été 

avisée par plusieurs persovirVis que la franille 
Humbert avait été vue au cajé Fîlifz. place Alexan
dre. L'an des personnage» «fui *c trouvaien* avec. 
les Humbert a changé dans, ce café un -billet de | 
mille frênes. 

La police a aussitôt commencé une anqué.'e et 
lancé des mandats, d'amener dans toutes les direc- I 

"**Ar?ft£STATIt>n, DÉMENTIE 
Londres. 9S md. — Oh mande de New York au 

D*!n l&wmfr-'* *» a«tfi de mardi « # qu'oui.' 

piqaèij-^^^^^^^^^^^^^^,-- ,^^^------- ,^ 
> fuis col antre, dont les infortunes canjajraces 

sdnl notoirea reçut, de son coa», ah nsj»jxnliq«ic 
bouquet de aeiièfc» en fleurs ! 

' Os prtfs- fatK drtnf on garantft rauftlentWff*, 
\ prouvent que la célèbre esoroqueuse. non seule-
[ ment s'est jouée de ses créanciers, mais encore, 
: pour quelques-uns, s'est effrontément moquée 

d'eux. 

Perquisitions à Fovmiee 
» L'affaire Humberl-*:ravvford (qui l'eût cru ?) 

étend maintenant jusqu'à l'ouimies ses ramifica
tions. 

! Depuis quelques jours, on chuchotait, on parlait 
f a mots couverte da lu complète simuliude d'ortho

graphe entre le nom de M. taille Theiùère. dé-
| Mg»i«î pai- notre confrère Le Matin parmi les mem

bres du Conseil d'administration dje la Benl* Via
gère et celui de M Emile Tîiéjiière, receveur bu
raliste à l'ourmies. 

Dans le supplément du journal Le Français, 
paru samedi dernier et spécialement consacré à 
la fameuse affaire de l'hérïtage-fantdme, on pou
vait lire (page ô) : « Quant a Emile Ttiénière, sa 
personnalité est moins connue. 

L'acte de société le porte comme domicilié dans 
la Loire inférieure, et il ferait partie dé « i'Etat-
maior » du yacht. » 

."ren déplei.ie * notre confrère. W. Thénière 
(Charles-Emile' né a Spincourt (Meuse! le Ï5 juillet 
1863. habitait alors et habite enoore, (avec son 
épouse Jeanne-Elisabeth Dubois, âgée de 29 ans) 
au numéro 27 de la Grande-Rue a roumnies. où il 
lient la Recette buraliste el l'un des plus impor
tants débits de tabacs de la vîlie. 

Sa lemme a, paraît-il, été pondant un certain 
temps femme de chambre choz Mme HujBtbert ; 
lut-marne sérail le neveu de cette Mme Frédéric 
Humbert : pol-re comme ayant souscrit une part 
de 10.000 francs dans l'acte de société de la Rente 
Viagère, il n'a, naiurelienioni (et ii le déclare) 
rien souscrit du tout. 

Lundi soir, le parquet d*Avesnes (M. Brosson, 
juge d'instruction, accompagné da son greffier, 
M. Dubois,' est descendu a Pourmies : des perqui
sitions ont été faites chea les époux Thénière, en 
l'absence de M. Emile Thénière, et n'ont abouti 
a aucun résultat sérieux. M. Grenier, serrurier, 
rue des Eliets, avait élé requis par M. le commis
saire de police de Fourmies : son intervention n'a 
pas été nécessaire. 

Notre enquête à Lille 
L'AFFAIRE SCHOTSMAWS 

On continue a se passionner beaucoup au sujet 
de ia reprise de l'affaire Scliotsmans et de la cor-
rélaUon qui pourrait exister entre ce crime, jus
qu'à présent resté mystérieux, et la vaste escro
querie qui défraye tous lés Journaux et toutes les 
conversations. 

Nos lecteurs savent -que M. Leydet, >nge d'ins
truction a Paris, qui a en mains le* nombreux 
papiers saisis chea las Humbert et chas diverses 
personnes en rapport avec oes derniers, a chargé 
par commission rugatoire M. Hemiary d'eau.aéter 
Oii sujet du drame du £4 juillet 1889. 

Ilfaut donc que déjà le magistrat instructeur de 
Parts ait eu son att̂ mtion éveillée a cet égard. 

Mous savons, a la vérité, les déclarations de la 
famille Schotstnans, el nous avons élé parmi les 
premiers- a les enregisicer ; nuus hes avons même 
sollicitées, puisque, ici, a paru une interview ds 
Mm» Paul Scaolsmans. 

M. Pau4 Seaotsmasts n'aorait oo «tienne rela
tion d'affaires avec les Humbert. fl ne les con
naissait pas et n'était pas connu d'eux. Voici ce 
que dit là famille. 

Mais d'un autre coté, des personnes affirment 
avoir vu Romain Daurignac et M. Paul Schots-
mans causer ensemble au buffet de la gare de 
Lille. 

Est-ce que M, Paul Scnolsmans n'aurait pas 
j traiter, sans t 

avec les Humbei ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
L'Instruction sur le crime du 24 juillet IOT9, rou

verte H l'instigation de M. Leydet, sesjable le faire 
croire. 

U nous revient, d'autre part, des renseignements 
tellement graves que nous ne pouvons les men
tionner sans les avoir scrupuleusement contrô
lés. 

La noce à Lille 
Romain Daurignac venait souvent à Lille. Il ne 

sa contentait pas dy chercher de l'argent pour 
sa sœur. Il dépensait aussi, et sans compter, celui 
que lui procuraient les ailaires qu'il irailuil pour le 
compte de celle-ci. Il faisait la noce. 

On a dit quii avait uiie maîtresse à Lille. La 
vérité est qu'il y avait des maîtresses, d'un jour 
ou d'une nuit, et qu'il en changeait a choque 
voyage, quand il n'en qrnenait pas. 

Souvent, une personne pour laquelle Romain 
Daurignac a dépensé beaucoup d'argent, ponr 
laquelle il a fait des fWles, comme disent les gens 
austères, l'accompas^ait dans Ses déplacements 
et est venue 4 Lute, 

Quand ce n'était pas elle, c'en était d'autres. 
Romain Daurignac a, plus d'une fois, ramené de 
Londres a Lille dos miss au visage affriosant. 

Mais Romain Daprignac tenait surtout a la per
sonne a laquelle nous faisons allusion et qui ha
bite Paris. 

Là-coup des dépêches 
Quand les deux inspecteurs da la pttiica pari

sienne vinrent a Koubaix et à Lille, uuus avons dit 
que ce déplacement avait pour but de rechercher 
si les Humfcerl-u&urignac, utilisant leuijs relations 
dans le raord, notaient plis cachés dans une ville 
à proximité de la Ironlrare. C'était exact, on va 
le voir. 

Lorsque fut opérée, l'arrestation, ds D. Delache-
rie, noua avons, élnbli dans quelles conditions 
exactes elle avait e*é décidée. 

Plusieurs de nos confrères ont prétendu que c'é
tait a la suite du dépouillement des papiers de ce 
dernier, fait, soft par M. Hermary, soit par M. 
Leydet, que la mesure avait été prise. Le Figaro 
a donné une autre version. D'après lui, on aurait 
comparé 1 écriture de M. Delucherie avec d'autres 
papiers saisis. 

Tout cela était inexact. 
Seul, dans lia presse, nous avons parlé d'une 

dépèche qui aurait occasionné cette arrestation, 
et nous avens, a ce sujet, raconté une histoire 
très suggestive : Le Co«p <i«e Dépêche: 

Nous venons de parler d'une personne * laquelle 
Romain Daurignac est très attacha. On le dit ca 

fiable de ris 
a rejoindre. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Ce n'est pas celle dont les journaux ont déjà 
parlé (A qui. dVsja, a été appelée devant M. le Juge 
d'instruction Leydet. 

Nous ne la nommerons pas. 
Disons seulement que si. Homain Daurignac, 

pour lui plaire, lut avait composé un madrigal, 
il aurait pu faire rimer leurs deux. noms. 

M. Drtacherie connaît cette personne et a reçu 
d'elle un léréf/ramme an moment de la débâcle 
finale, «e son amant. 

Qfc plus, à la mée époque, etle avait adressé au 
bunlei de la gare a Lille une dépêche à Romain 
Dnurignac. 

Le 6 mai, M. Delacherie allait retirer cette dé-
pPeht.Le 10 mal. en compagnie de M. Jean Schots-
mans. il se rendait à Paris, et voyait la dame en 
question. 

C'est cette démarche suspecte qui a fait penser 
que M. Delacherie connaissait la fuite des Huni-
bei t-Dauritmac. qu'il la favorisait, et, partant, 
~"TI connaissait la fausseté de l'héritage Craw-

Par suite d'une forte boula, la mer déferle 
sur le rivage. On a]>erçoit vaguement, dans le 
lointain, nu lUumn ne la Montagne Peléa, un 
énorme nuage gris jaunâtre, à une grande hau
teur. La nuit est d'un noir intense. C'est à peine 
si l'on voiries oWMn, 

Voici, aa sujewn» "éruption du 26 mai, la nets 
\ du ministsa des colonial : 

. • Dans la soirée du 26 atai, vers ses nuit heu
res, une nouvelle éruption du Mont Pelé s'é
tait produite^ très violente, et occasionnant une 
gtahde panique à rort-de-ï-Tance. 

Cette villen'a d'ailleurs nullement été attein
te et la pluîê de cendres et de graviers qui a 
sniai l'éruption n'est lUUlWe que sur ka com-

' munes du nord de l'Ile jusqu'au Lorrain. 
A - -nr inridnnt nlest survenu n Vnrt-de-

France où le calme s'est rétabli. 
Une autre dépêche de M. Lhuerre donne les 

renseignements suivants : 
• Le volcan est toujours en activité et, par 

plusieurs cratères, lance des nana-es épais de 
ruinée. 

Au moment où le « Tage « passait en vue de 
Saint-Pierre, une nouvelle éruption s'est pro
duite donnant lieu a. une subite coulée de boue 
dans le Ut de la rivière Blanche. 

La visite de Saint-Pierre" n'a fait que confir-
BMr les renseignements publiés jusqu'ici. H 
semble que la partie sud de la ville a été dé
truits par on phénomène encore inexplicable, 
d'un effet foudroyant, ayant l'aspect d'un oura
gan allant du nord au sud. Lu pluie de cendres 
qui a précédé, accompagné et suivi ce phéno
mène a formé une couche de 25 à 30 centimètres 
d'épaisseur. LA partie nord de SainoPierre est 
enfouie sous une nappe de boue. L ̂ aspect gé
néral de la ville est d'une désolation que l'on 
ne peut imaginer si on ne l'a vu, impossible à 
décru* et a laquelle on ne peut rien comparer. • 

Une dépêche de Saint-Thomas dit que l'érup
tion qui s'est produite lundi soir vers sept heu
res trente a été moins abondante et surtout 
moins néfaste que les précédentes. Grâce à U 
perpendicularité des jets de flammes et de dé
bris volcaniques, la plus grande partie des pro
jectiles est retombée sur les pentes du volcan. 

AFort-de-France, le vent a fait pleuvoir pen
dant quelques minutes, une cendre chaude qui 
a cessé de tomber sur une saute du vent. 

Malgré l'absence de danger, la panique a été 
grande à Fort-de-France, comme d'ailleurs dans 

( toute la partie encore inhabitée de la Martini
que. La nuit s'est passée dans des transes. Des 
gens affolés construisaient des radeaux pour 
s'éloigner de la ville menacée. 

On estime que depuis samedi, et en compre
nant la journée d'hier, plus de six mille prr-
sonnes se sont embarquées pour les îles voisi
nes. Si les movens de transports étaient plus 
abondants au moment où se produisent les pa
niques, comme le 19 et le 36, il ne resterait pas 
mille personnes dans tout» Plie. Mais, avec 
l'insouciance bien connue de k» nature créole, 
la plupart des gens se rassurent dès que l'érup
tion cesse. 

L'ÉVACUATION DE L'ILE 
La nouve l l e officielle 

Parts, 28 mai. — Dans la soirée, le ministre 
des colonies communique la note suivante, qui 
prouve bien la gravité de la situation à la Mar
tinique : 

D'après les nouvelles reçues au ministère des 
colonies l'éruption du Mont Pelé continue à 
présenter des caractères inquiétants. 

Le ministre s'est préoccupé des mesures à 
prendre pour le cas où l'évacuation de l'ile 
s'imposerait et pour faciliter l'émigration de ses 
habitants. 

A la date du 31 mai, le gouverneur intéri
maire, M. Lhuerre a fait connaître que la situa
tion paraissait nécessiter l'évacuation partielle 
«u totale de l'île et quels étaient les moyens 
qu'il possédait. Il lui faisait également savoir 
à cette date que la Compagnie Transatlantique 
avait, à Fort-de-France, un paquebot qu'il pou
vait si, il le jugeait nécessaire, employer pour 
le transport des émigrants. 

Par un câblograanme du 22 mai, M. Lhuerre 
faisait savoir au ministre qu'après avis unani
me, l'évacuation totale ou partielle de Vile ce 
paraissait pas urgente pour le mometir. U ajou
tait qu'il avait à sa disposition le paquebot de 
la Compagnie Transatlantique. 

Le 23 mai, M. Décrois a invité le gouverneur 
de la Martinique à accorder sur les fonds, des 
secours aux passagers à destination de la 
France et à toute personne qui lui en ferait U 
demande. Il rengageait également à prendre 
les mesures nécessaires pour que, en cas de 
danger, les habitants soient dirigés vers les co
lonies françaises. 

Il l'informait enfin que le Comité de secours 
venait de mettre 50,000 francs à la disposition 
du gouverneur de la Martinique et ao,ooo francs 
au gouverneur de la Guadeloupe. 

Par câblogmmme du 25 mai, M. Merlin, gou
verneur de la Guadeloupe, annonçait l'arrivée 
dans cetta colonie de deux convois de réfugiés 
comprenant Ç67 personnes. 

Par un nouveau câblogramme ce date du 2 * 
mai, le ministre a fait savoir a M. I bwara que 
la paqnabot de la Compagnie Transatlantique 
pouvait être utilisé pour les transports de pas
sagers. 

Les vapeurs de la Compagnie des Chargeurs 
Réunis étalant également à sa disposition en 
cas de nécessité. 

Le ministre invite le gouverneur à favoriser 
par tons les moyens possibles te départ de ceux 
qui lui en feront Ta demande. 

Il se trouve en ce moment dans les eaux c'e 
la Martinique en rade de Fort-de-France, outre 
plusieurs navires étrangers, cinq vaisseaux 
français. » 

LES SOUaCRIPTIOM» *•«• 
Le montant des souscriptions parvenues à ce 

jour au ministère des colonies s'élève à 1 mil
lion 487,80s francs. 

banquier a BénéVnt-lAAfcaye (Creuse? <It0.it,' Idjpaftieft d'élait approché. On le mit au coi*-
• •^"iment traduit; en cwnpaanie de plu ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ « " 

—jmplices, datant le lubtinal correc Ajmsgag, *«ms"i'incu 
B»querie,-<le chantage 1 

hes de Migout et de ta bande 
. .î^?*1".'."0 ? l d e * soue-ofliciers 

•ore, 
coniin 

' t e s 
• W O l ^ ^ _ ^ ^ ^ I^IM • -ee cavalerie, ternies fêtards «tupidés, à qui le 

anquf» de Hénévent fftiaall «rienef des va. 
leurs pour das sommes considérables, sui les-

iteurs touchaient quelques 
seulement..A l'fahàanea 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ _ . «ênatait »es débiteurs 
d« pibiffOTiiar^t "tte scandales pottr tes o&H-
gei à lui r*plf» la valeur intégrais des effets 
souscrits. Cesî ainsi que le ieune de Couron
ne!, fils d'un conseiller général clérical âe la 
Hhoi+Vit&ûê; dut abandonner à Migoul le 
prix d'une propriété considérable, dont il ve
nait d hérite* dans le Pas-de-Calais 

Ce fut M. de Couronnai père, qui versa 
cette gftnaia» «Btre 1M» mains d» Migoul, poui 
éviter des poursuites correctionnelles dont 
on menaçait son fils Mais à l'audience, il fut 
révélé fltoe M. do Conronnel ne s'était résian* 
h payer qne aur l'inta£vé»iUon de fàvocat ha
bituel de Mlgout. M» Chottftour,'«o barreau 
de Limoges, oui s'était livré lui-marne * un 
véritable chantage. 

Les faits révélés étaient (l'une telle gravité, 
que l'arTafre fut renvoyée pour supplément 
d'information et que le procureur de la Répu
blique vient de déposer une plainte contre le 
bâtonnier des avocats de Limoges, eniro les 
mains du procureur général. 

M* Cbouffour sera vraisemblablement in
criminé dans les poursuites. 

. C'est & la suite de ces faits que ses confrè-
I res lui demandèrent sa démission qu'il re-
' fusa. 

M. Chouffour est un ancien candidat réac
tionnaire à la Chambre des députés. Il est h 
la WJe du mouvement clérical dans la région 
limousine. Il est possesseur d'une grosse for
tune. 

-< » — a ' 

Un assassin qui se constitue prisonnier 
Paris, SS mai. — Ce matin, à dix heures, Lour-

dey, l'assassin de Mae Bourgoing. à Bois-Colom
bes, s'est présenté au commissariat de M. Surlat, 
au quai de l'Horloge, pour se constituer prisonr 
ni«\ 

Lourdsy avait erré dans Paris depuis le crins 
et passé la nuit dernière aux Halles. 

DANS LA RÉGION 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Unseandaleréactionnaire 

?ord. ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ 
Il y avait de quoi. Sans doute s'en expfiquera-

t-il avec M. Leydet. 
De cça renseÂgneVient* exacts, nous ne retien

drons que ceci : C'efel que oe n'est pas à UUe qu'A 
faut qbercher la auûiresse de Homain Daurignac. 
cellp^que l pfl suppose devoir |a laire • pincer 

Un bâtonnier des Avocats Inculpé ds chantage. 
— Les usuriers du grand manda. 

Limoges, 28 mai. — Tous les membres du 
Conseil de l'ordre des avocats de la cour d'ap
pel de Limoges viennent de donner leur dé
mission, le bâtonnier en exercice. M* Chouf
four, n'ayant pas cru devoir abandonner vo
lontairement ses fonctions, malgré le désir 
formellement exprimé par ses confrères, é. la 
suite d'incidents qui font grand bruit à Limo
ges et dans toute la région. 

Après une instruction longue et délicate, 
, un individu appartenant an parti réaction-
iean DABY. .LiHir* £ t çiéricâl, Je sieur H«»or Mi&nt fll», 

A LILLE 
Faux ménage- — Marines Impossible. — La 

Jalousie. — La revolver. — Tentative 
da suicide du meurtrier. — 

CUt désespéré «M 
Le quartier de Wazemmes a été mis en 

émoi, hier, par un drame de la jalousie. Un 
amant a tenté de tuer sa maltresse et de se 
suicider ensuite. L'état des deux victimes est 
désespéré. 

Ceci dit, voici les renseignements que nous 
avons pu recueillir au cours de notre en
quêta. 

LE .. BAB ANVERSOIS » 
Au numéro 7 de la rue de Juiiers est le 

» Bar Anversois », tenu par madame Marie 
Dezutter, Agée d'une trentaine d'années ; bar 
de modeste apparence, très sobrement meu
blé. 
Marie De^uttet- est mariée à un fcelge du nom 

da Dominique Vandevelde, récemment ex
pulsé de France. 

Les époux Vandevelde ont habité ensemble 
à Lille, il y a déjà quelques années. Ils par
tirent un jour, pour Bruxelles où ils tinrent 
un estaminet. Leurs affaires n'ayant pas 
prospéré, ils revinrent à Lille et sinstallèrent 
7, rue de Juiiers. 

Le mari était ivrogne, brutal. A la suite de 
plusieuri méfaits, il fut expulsé, comme nous 
venons de Je dire. Sa femme continua de tenir 
le débit qu'ils avaient installé. 

De leur union sont nés trois . nfants. L'aî
née, une fillette, répondant au pré.iom de Ju
lie, a neuf ans, ; Marguerite, la seconde a 
quatre ans et demi : Joseph, un petit garçon, 
le plus jeune des enfants, a deux ans et demi. 
Ce dernier avait été conduit, mardi dernier, 
en Belgique, chci une soeur de madame Van
develde. 

Marie Dezutter .assez jolie femme, aux che
veux chfttain foncé, avait noué, après le dé
part de son mari, depuis un mois environ, 
des relations avec un autre belge, cordonnier 
en chambre, Bomain Darquennes, âgé de 
32 ans, demeurant 12, rue des Sarrazins. 

Ce sont les deux héros de ce drame pas
sionnel. 

LE MEUBTB1EB 
C'est depuis le 24 février dernier que Dar

quennes avait loué une chambre garnie, chez 
madame Sauvage, à l'adresse que nous ve
nons d'indiquer, i i est né à Lierre (Belgique), 
en 1870. 

Il parie très mal le français, ce qui tend à 
prouver qu'il est depuis peu dans notre pays. 

U est marié et séparé d'avec sa femme dont 
il a eu quatre «nfants qui sont élevés par ses 
parents. 

LE DBAME 
En tant que cabaretière, Marie Dezutter ne 

manquait pas d'adorateurs. Bomain Dar
quennes se montrait très jaloux. De plus, ain
si que rétablissent les lettres laissées par le 
meurtrier et dont nous parlerons pius loin, 
Darquennes aurait voulu épouser Marie De
zutter ; «nais le mariage était impossible, 
puisque tous deux étaient déjà mariés. 

L'estaminet, ^enu par Marie Dezutter, au 
dire des voisins, a éle fermé mardi soir, vers 
dix heures, et nul ne s'est aperçu de quoique 
ce soit d'anormal. 

Marie Dezutter couchait au premier étage, 
dans une pièce, avec son amant, et ses deux 
fillettes, dans une seconde chambre, voisine 
de la première. 

Hier matin, vers huit heures et demie, l'aî
née des fillettes, Julie, était réveillée en sur
saut par le briiit de plusieurs détonations. 
L'enfant ne se rendit pas compte de ce que 
pouvait être ce bruit. Elle s'habilla, vint frap
per à la porte de sa mère. A son appel ne ré
pondirent que des gémissements. . 

AlTolée, elle descendit, et, ne trouvant pas 
dans l'estaminet la femme de ménage, qui ai
dait sa mère à servir les clients, elle courut 
jusque dans la rue. Elle se jeta dans léa bras 
de madame Vandevort, demeurant 190, rue 
des Postes, laquelle est également employée 
de temps à autre par Marie Dezutter.et qui se 
rendait i. l'estaminet. 

11 Venez vite, lui dit-elle, maman est ma
lade. » 

Madame Vandevort monta à Ja chambre 
de Marie Dezutter, frappa mais ne reçut au
cune réponse. Elle descendit alors à la cui
sine pour chercher un tisonnier et opérer, 
avec cet instrument, une pesée sur la porte 
de la chambre. 

Elle parvint à entr ouvrir celle-ci, et aper
çut, au pied du lit, un homme étendu sur le 
dos. 

Epouvantée, madame Vandevort redescen
dit. M. Demeulner venait d'arriver à l'esta
minet ; elle le prévint de ce qu'elle venait de 
voir et le pria de chercher un agent. 

La nouvelle se répandit bien vite dans le 
quartier, et un rassemblement s» forma de
vant le " Bar Anversois ». 

L«ept.d6j|tlreté JiiRyJUfciBiJJesMit dans 

.'t. A o^inofeent',' revenait M. DamaulnW 
qui, s«ir m pf«ce Nouvelle-Aventure, avait 
îeiiconlré^agtllt de police Goudaswft. 

Ce dernier *'«» fut prévenir M BoUssenae, 
commissaire de police du 6'e arromtoaeeinent, 
qui art'ivait peu après 

Entre temps, on avait enfoneé 1* porte de 
la chambre. 

Un hamblc spectacle s'offrit A la vue des 
personnes présentes 

Marie Dezutter était couchée Le traver
sa» al les drupe du lit étaient ensanglantés. 
AS pied du Ht, était étendu, baignant dans 
une mare de sang, ROtnaJtt Darqucnnep. 

Dès que M. Boussenac, accompagné de son 
secrétaire, M. liiondel, et du brigadier de po
licé ChaMet mt arrivé, on procéda, aux pre
mières constatations. 

Sur 1» plancher on ffouva un rewlVer de 
petit calibre. Le condOnnier était pieds nus, 
ii avait placé ses chaussures sous une ta-

I We. 
Trois douilles de revolver étaient déposées 

sur le châssis de la fenêtre ; À côté, se trou
vait on biHet écrit en flamand. Un agent le 
traduisit ; il disait 1 u Allez chez mol ; vous 
trouverez tous las renseignements. » 

Aussitôt un agent se rendit à 1 estaminet 
Sauvage, 12, rue des Sarrazins, d'où il rap
porta les papiers établissant l'identité du 
meurtrier, une photographie de sa maltresse 
cl quelques brouillons de lettres 

On transporta ensuite Darquennes sur le 
Ut des enfants. 

Bomain Darquennes avait fait feu trois fois 
sur sa maltresse» et s'était tiré deux balles 
dans la tête. 

L ETAT DES BLESSES 
Vers neuf heures et demie, M. le docteur 

Coorevits, qu'on était allé chercher, arrivait 
et procédait i l'examen des blessures. 

Aussitôt que Marie Dezutter sortit de son 
évanouissement, M. Boussenac l'interrogea. 
Elle expliqua faiblement les phases du drame 
entre Darquennes et elle. 

— « U est jaloux comme un tigre, déclara-
t-elle ; il a tiré trois coups. » 

Une des balles s'est perdue dans le mur. 
Le docteur ne constata sur Marie Dezutter 
que deux traces de balles. La première a pé
nétré dans la région temporale droite, à qua
tre centimètres au-dessous de la pointe de 
l'œil ; la seconde dans la même région, à 
trois centimètres au-dessus du lobe supérieur 
de l'oreille droite. Les balles semblent avoir 
glissé sur la boite crânienne. 

Quant à Darquennes, il s'est logé une balle 
au milieu du front et une dans la région tem
porale droite à deux centimètres de l'oreille. 
Cette dernière balle a déterminé une fractu
re du cr&ne. 

parmi les lettres que Romain a laissées, il 
en est une adressée a ses parents. Il recom
mande à ceux-ci ses enfants, et leur annonce 
aa funeste résolution. Une autre lettre était 
adressée au commissaire de police et expli
que c'est parce qu'il ne peut épouser Marie 
Dezutter qu'il la tuera et se tuera ensuite. 

Bomain Darquennes a passé sa journée de 
mardi a écrire ces lettres. Un apprenti tra
vaillait avec lui. Il lui avait donné congé, pré
textant qu'il se rendait à l'Exposition. 

Il semble que Darquennes a d'abord pensé 
à se tuer seul. En effet, après avoir placé la 
photographie de sa maltresse sur une table 
il avait mis A côté un billet ainsi conçu : 
11 Toi seule a su me charmer. Je veux mourir 
pour toi. » 

Marie Derutter et Romain Darquennes ont 
été transportés ii l'hôpital de la Charité dans 
un état désespéré. 

CHEZ LES MINEURS 

LES COUPES SOMBRES 
dans le Bassin d'Anzin 

L'ENTREVUE DE VALENCIENNES 
L'entrevue annoncée pour hier mercredi au 

< Bar de Moscou », place d'Armes, à Valen-
ciennes, a eu lieu à quatre heures précises. Les 
délégués du svndicat, les citoyens MENU, pré
sident ; BEXANT, secrétaire général ; LEFEB-
VRE, secrétaire adjoint ; DEFOSSET, tréso
rier général. 

Les citoyens SELLE, LEPEZ et DEBIEVE, 
députés, étaient présents ; M. CARDON, dé
puté de Douai s'était excusé par lettre aux ci
toyens SHle et Bexant de ne pouvoir assister 
à cette réunion, retenu par diverses réunions à 
Lille. 

Dans l'assemblée se trouvaient encore les ci
toyens PREVOT, secrétaire du Parti ouvrier ; 
L1NARD, maire de La Sentinelle ; DURRE et 
THIETARD, conseillers d'arrondissements et 
MELIN, conseiller prud'homme, et plusieurs 
ouvriers congédiés appelés à donner des éclair
cissements. 

Le bureau du syndicat explique aux députés 
présents la situation qui est faite au syndicat 
par les renvois successifs qui ont eu lieu de
puis la gTève de novembre et dont le nombre 
s'élève à une centaine pris parmi les militants 
du syndicat ronge ; les secrétaires et présidents 
des sections pour des causes futiles et contra
dictoires appliquées seulement aux syndiqués 
rouges desquels on veut se débarrasser. 

De nombreux dossiers sar ces causes pont 
soumis aux députés et la délégation leur dit ce 
qu'elle attend d'eux. 

M. Lepes s'engage i faire le nécessaire pour 
qu'une entrevue avec le président du Conseil 
puisse avoir lieu samedi prochain. 

Nous tiendrons nos lecteurs au cou.-ant du 
résultat de ces démarches. 

Et pour montrer la mauvaise foi de ia Com
pagnie d'Anzin, nous publierons dès demain la 
liste des congédiés et les causes pour lesquel
les ceux-ci l'ont été. Le public lugîra alors. 

démontrer que jaaiais, t aucun moment, le ookW 
nel Henry n'a été et n a pu être le complice d'un 
traître, quel qu'il fût. 

La tribunal a ajourné ton audience 4 demain 
midi peur H continuation de la plaidoirie de M' da 
Saint Auban. 

L'audience a élé levée sans insMeni à cinq bet* 

Le DESASTRE 
de la Martinique 

L*évacuation de fîle 
UNE LKTTMï DU MINISTRE DBS 

COLONIES. 
Paris, 28 mai. — M. Decrais, ministre de* 

colonies, vient d'adresser à M. Gerrlll*Béa-
che, député de la Guadeloupe, une lettre lui 
faisant connaître que toutes mesurée ont été 
prises pour diriger l'exode de nos malheu
reux compatriotes de la Martinique sur lea 
colonies françaises de la Guadeloupe «t d* la 
Guyane et que l'administration locale a pria 
les dispositions nécessaires pour leur assurer 
asile et assistance, tant à la Poite-à-Pltre qu'à 
la Basse-Terre. 

Dans un télégramme daté de ce matin nenl 
heures et arrivé ce soir au ministère des c o 
lonies, M. Lhuerre et M. Bloch, chef de la 
mission envoyée à la Martinique, confirment 
la nouvelle éruption très violente du Monl 
Pelé qui eut lieu lundi, mais ne causa aucune 
victime. 

MM. Lhuerre et Bloch sont partis sur la 
« Suchet «, le n Tage » et un navire affrété 
pour faire commencer l'évacuation de l'Ua. 

LHéritâge-Fâiiléme 
La course à la primé 

INTERROGATOIRE DE ROBIN» 
Paris, U mai. — Les recherches faites pow 

retrouver les Humbert demeurent toujours In
fructueuses. Actuellement, aucune piste sérieuse 
ne paraît être suivie. Depuis la publication de 
l'avis oftlciel annonçant qu'une prime de 25,000 by 
serait allouée à la personne qui provoquerait l%r-
restation des Humbert, de nombreuses lettaea 
émanant d'anonymes sont déjà parvenues a la 
Sûreté. La plupart demandent que les 25,000 fr. 
leur soient adressés poste restante et offrent en 
retour, après réception de la somme, d'indiqué* 
l'endroit où sont réfugiés les peendo-bérftters des 
Crawford. 

M. Leydet, juge d "instruction, est arrivé ce ma« 
tin a neuf heures et demie dans son cabinet. DIH 
mort avait été amené de la Santé. Le juge, ed 
présence de M* Albert Crémleux, a procédé ad 
dépouillement des papiers saisis à Paris, rue dd 
Rocher, et a Rouen. Ce dépouillement, croyons» 
nous, n'a donné aueun résultat, l'ex-notaire ayant 
eu sans doute soin de détruire ou de cacher préa
lablement les documents compromettants qui pou
vaient se trouver en sa possession. 

Dumort ne paraît nullement abattu et. derrière 
ses lunettes en or, les yeux de l'ex-notaire brillen* 
toujours d'un vif éclat. 

Cet après-midi, le juge interrogera ParmenUeS 
en présence de M* Tézenas et Letnel ; il entendrai 
en outre, la déposition de tous les avocats, a l'axa 
cepuon de M' du Buit, qui ont plaidé pour let 
parties en cause ou soi-disant en cause. 

Le procès Humbert-Crawford 
On se souvient de l'instance pendante devant 

la première chambre de la Cour d'appel, entre les 
époux Humbert et les prétendus frères Crawfbrd. 
Cette affaire avait été renvoyée à aujourd'hui pour 
arrêt. 

Au début de l'audience, un jeune avocat s'est 
présenté. 

— La Cour, a-t-il dit, connaît la situation en-
tuelle... 

— Au premier Jour ! a répondu le premier pré
sident Fonction. 

LES «OSSEMENTS OU PÈRE HUHBEBT 
Charrue jour apporte quelques nouvelles 1 

lions sur les tripotages auxquels se livrait NU 
Humbert père. 

Il y a une vingtaine d'années, alors que l'ancien 
garde des sceaux était a l'apogée de sa fortune 
politique, il fut nommé subrogé-tuteur des en* 
rants d'une dame T... u engagea celle-ci à con
vertir en titres de l'Union Générale une somme de 
M.dOO Irancs qui représentait la plus forte partie 
de son avoir. 

Sur les conseils que lui donnèrent d'autres per
sonnes d'une grande notoriété dans le monde da 
la Bourse et de la finance, Mme T... refusa. Eà 
effet, a ce moment commençaient a courir dea 
bruits défavorables sur l'Union Générale. 

M. Humbert né tint pas compte de ce refus, 
et quand la débâcle arriva, la veuve s* trouva 
ruinée. Elle l'apprit, en larmes, à ses amis, qui 
connurent par son récit que M. Humbert n'avait 
pas avisé Mme T... du placement qu'il avait opéré 
contre son gré et qu'il netlui montra pas lesnea» 
dereaux d achat des titres. 

Le procès Henry-Reinach 
Paris, ii mai. — La Ire Chambre du Tribunal 

civil de la Seine, présidée par M. Ditte, s'est enfin 
occupée, aujourd'hui, du procès en dommages-in
térêts intenté par Mme vve Henry S M. Joseph | 
Mlnacti et au journal le Siècle. 

On se rappeut; que lu ieniiue du colonel Henry 1 
demande pour elle el pour son fils mineur, 200.000 j 
francs de doiiuuages-iutùrêts et cent insertions 
du jugement a intervenir. 

Les défendeurs, représentés par M" I-allier et j 
Levisalles ont répondu par des conclusions ten- < 
dant a faire déclarer irrecevable cette demande 
pour diverses raisons de droit d'une part, et sub- ; 
sidiaireiheul, pour le cas où le tribunal n'admet-
trait pas leurs conclusions, ils demandent ii luire 
la preuve des faits tendant h établir le bien-fondé 
des accusations portées par M. Joseph Reineoh 
dans le Siècle, contre le lieutenant-colonel Henry, 
le suicidé du Mont-Valôrien. 

La complicité de Henry avec Esterhazy était à 
la connaissance de quelques-ans des principaux 
attachés militaires des puissances étrangères, sin- > 
si que de leurs états-major. 

Il en existe des preuves écrites. Telles sont les 
conclusions subsidiaires présentées au nom de i- t 
Reinach. 

M' Chenu, l'un des avocats de Mme Vve Henry, ( 
prend la parole. U déclare qu'au lendemain de la i 
mort du colonel Henry. XI. Joseph Reinaefi. sans 1 
égard pour la veuve et l'enfant, n'hésita pas a ac
cuser le colonel d'être le traître ou du matas le 
rompli(-e du traître. Il retrace la aaatae éa.l'al-
faire qui vient devant le tribunal et combat las 
conclusions da Reinach. 

Après une suspension d'audience. U* Seinl-Aa-
ban, second avocat de Mme Vve Henry, tait rhls 

L E B A N Q U E T 
du Parti Socialiste Français 

A SAINT-MANDE 

(De nore correspond*»! particulier^ 
Paris, 29 mai, 1 heure matin. — Hier soir * 

en lieu an Salon des Famille», avenue de 
Sainl-Mandê. un banquet de 500 couverts, VTM 
ganisé par le Parti Socialiste Français, * l'ae-
casion des succès remportés par ce parti aux 
élections législatives dernières. 

René Viviani préaidait, assisté des eitoyeu» 
Chassaing et Gras, anciens députée. 

DISCOURS DE VIVIAM 
Notre collaborateur René Viviani a pris le 

premier la parole. Après avoir retracé l'his* 
toire du socialisme il constate que le Parti a 
su grandir sans avoir recours a l'équivoqtïa. 

La République, dit-il, ne doit pas être con
fessée par des Jésuites et dominée par des 
généraux. Si j'ai adhéré au gouvernement da 
défense républicaine, c'est parce que ce gou
vernement a su résister aux assauts de lu 
réaction. La participation de Willerand au 
pouvoir est un fait isolé et personnel. Désonl 
mais, toute participation au pouvoir central 
sera subordonnée a la décision du Parti. L'ac 
tion parlementaire ne doit pas se borner à 
une opposition stérile. Il faut essayer de réa
liser tes principaux points de notre prograsw 
me. 

DISCOURS DE MILHAUD 
Le cttoven Edgard Milhatid, membre do 

Comité interfédéral du P. S. F. expose le ra
ie de la Fédération autonome dans l'action 
socialiste. 

DISCOUBS DE BBIAND 
Aristide Brtand, député de la Loire, avea 

la précision qui est la caractéristique de son 
grand talent oratoire, a particulièrement in
sisté sur le devoir des élus dans la propagea» 
de extraparlementaire. 

DISCOUBS DE JAUBES 
Enfin, Jaurès se lève : il faut avoir entendu 

sa parole tantôt caresssante. tantôt cinglan
te, toujours élevée, ses cris d'espérance, sea 
cris d'indignation ou de révolte ; il faut avoir 
vécu l'heure inoubliable qu'il a lait 
à un auditoire empoigné, haletant. 
sant dr la première à la derrière 
son distours, pour se faire 
thousiasme soulevé par le 
cialiste. ^ ^ ^ H 
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